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Budget participatif : une idée, un projet pour améliorer Besançon 

Le lancement du budget participatif bisontin, c’est ce samedi 10 septembre. 

Les habitants auront jusqu’au 15 octobre pour déposer leur projet pour transformer la ville.  
 

Pendant cinq semaines, l’équipe du budget participatif ira à la rencontre des habitants lors de 

plusieurs événements pour informer sur ce nouvel outil citoyen mais aussi pour aider ceux qui 

auraient besoin d’un coup de main pour construire leur projet. 
 

Premiers rendez-vous ce samedi, entre 10 et 15 heures aux Journées Portes Ouvertes de 

l’Orangerie municipale et entre 10 et 13 heures à l’hôtel de Ville, à l’occasion des Samedis Piétons. 
 

Le Budget participatif, c’est impliquer les habitants autours de projets qui les touchent et les 

concernent. Il s’agira pour la Ville de Besançon de laisser libre cours aux ambitions des Bisontins 

à travers un appel à projets. Si ces derniers remplissent les conditions nécessaires et sont 

approuvés par les citoyens, ils pourront être financés et réalisés par la collectivité dans la limite de 

l’enveloppe financière attribuée, soit 250 000 euros. 

Tous les Bisontins âgés de plus de 16 ans, les contribuables locaux (artisans, commerçants…), les 

étudiants et les apprentis ainsi que les associations de Besançon peuvent participer. Les esprits 

créatifs et soucieux des besoins identifiés pour la ville de Besançon sont attendus. 

COMMUNIQUÉ 
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Les possibilités sont variées : végétalisation des lieux, fresques artistiques, casiers solidaires pour 

les sans-abri, mobilier urbain… A condition de respecter les critères du Budget participatif. 

 

La période de dépôt des projets s’étendra du 10 septembre au 15 octobre. Le dépôt peut se faire en 

ligne ou en version papier, à retirer et déposer à l’accueil de la Mairie de Besançon, dans une Maison 

de Quartier municipale ou associative, auprès du service Démocratie participative de la Ville (27 Rue 

Alfred Sancey – arrêt de tram Polygone). 

 

Toutes les informations utiles et le calendrier complet des ateliers dans les quartiers sont 

disponibles au sein du dépliant joint.  

Plus d’informations sur : atelierscitoyens.besancon.fr  

 

Contacts 

Kevin BERTAGNOLI – Adjoint à la maire délégué à la démocratie participative 

Tél. 06 46 72 34 59 / Mail : kevin.bertagnoli@besancon.fr  
 

Gilles LABROUSSE – Chef de service, démocratie participative 

Tél. 03 81 87 82 57 / Mail : gilles.labrousse@besancon.fr  
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